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Communiqué de presse

Pour diffusion immédiate

Augmentation des transferts fédéraux pour l’éducation postsecondaire : une nécessité pour la vitalité économique de toutes les régions du Québec

Montréal, le 12 décembre 2005 – La Fédération des chambres de commerce du Québec (FCCQ) joint aujourd’hui sa voix à celle du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport, M. Jean-Marc Fournier, pour demander aux partis politiques fédéraux de prendre un engagement formel quant à l’augmentation des transferts fédéraux pour l’éducation postsecondaire.  

En effet, selon la FCCQ, à une époque où la pénurie de main-d’œuvre et la compétitivité de nos entreprises sont deux défis de taille pour le Québec, le financement de l'éducation postsecondaire est une question cruciale pour les entreprises québécoises. Avec une main-d’œuvre qui se fera de plus en plus rare, il importe de s’assurer que la formation initiale et continue soit de haute qualité, adaptée aux besoins des entreprises et qu’elle réponde adéquatement aux standards de qualité exigés par ces dernières. 

À l’heure de la mondialisation, les entreprises québécoises doivent impérativement demeurer innovantes et compétitives, et le Québec se doit de développer plus avant ses créneaux dans l’économie du savoir. « Le taux de diplomation au Québec étant parmi les plus faibles au Canada (28 % des étudiants du niveau universitaire n’obtiennent pas de diplôme), nous ne pouvons qu’encourager les mesures favorisant l’obtention du diplôme, surtout dans un contexte où la compétitivité des entreprises est garante de la compétitivité du Québec, tant sur les marchés nationaux qu’internationaux », de déclarer la présidente-directrice générale de la FCCQ, Françoise Bertrand.

Les institutions postsecondaires sont des foyers importants de recherche et d’innovation, ces dernières étant essentielles à l’accroissement de la vitalité économique de la métropole et des régions du Québec. Le rapport étroit qu’entretiennent les milieux d’enseignement et les entreprises permet le transfert de connaissances hautement bénéfiques au développement et à l’enrichissement de toutes les régions du Québec et contribue plus particulièrement au déploiement des pôles de compétitivité au sein des régions périphériques. 

« Les entreprises souhaitent donc que les sommes nécessaires au développement de l’expertise, de l’innovation et de la recherche au Québec soient investies dans le réseau postsecondaire. Pour ce faire, les transferts fédéraux doivent impérativement revenir aux institutions d’enseignement et aux individus qui fréquentent ces lieux de savoir, en concordance avec les besoins exprimés par les institutions », de conclure Françoise Bertrand.  
À propos de la Fédération des chambres de commerce du Québec (FCCQ)

Fondée en 1909, la FCCQ est le plus important regroupement de gens d’affaires et d’entreprises au Québec. Grâce à son vaste réseau de 164 chambres de commerce, elle représente plus de 57 000 petites, moyennes et grandes entreprises. La liberté d'entreprendre et le dynamisme économique de toutes les régions du Québec sont au cœur de la mission de la Fédération.
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